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 Un plan de gestion des données est un document formel de quelques pages, 
qui se présente sous la forme de rubriques constituées de questions à 
compléter, dès le démarrage du projet.

 Il n’y a pas de trame unique, mais de nombreux modèles de DMP ont été 
établis par des organismes, instituts, financeurs à destination de leurs 
utilisateurs (exemple : modèle INRAE, Université de Strasbourg, ANR etc…).

 Le PGD décrit la façon dont les données seront produites, documentées, 
(ré)utilisées, gérées et éventuellement partagées, pendant et après le projet.

 Le PGD est aussi un outil d’aide pour mettre en place une réflexion autour des 
données afin de les rendre FAIR (facile à trouver, accessibles, interopérables, 
réutilisables).
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Le PGD est ainsi un outil de gestion de projet.
 C’est un document évolutif qu’il faut rédiger dès le début du projet avec les éléments 

déjà connus ou prévus. Ensuite, il faut le compléter au fur et à mesure de l’avancée 
du projet. Il faut prévoir 3 versions minimum : au début du projet, au milieu et à la fin 
du projet.

 Le PGD permet de se poser les bonnes questions afin d’obtenir des données fiables 
et bien gérées, compréhensibles, disponibles et préservées sur le long terme.

 Dans le DMP, il faut désigner nominativement la ou les personne(s) responsable(s) 
de la gestion des données pour toutes les étapes du projet et au sein du partenariat 
s’il y a lieu :

o saisie des données, 
o production des métadonnées, 
o contrôle de la qualité des données, 
o stockage, partage et archivage des données,
o mise à jour du DMP.

 Il est demandé d’évaluer les ressources nécessaires (budget, temps alloué, 
personnels) permettant la mise en œuvre des actions décrites dans le DMP :

o temps nécessaire à la préparation des données pour le stockage, le partage 
et l’archivage des données,

o coûts de matériel, rémunération des personnels,
o frais de stockage (serveurs dédiés, traitement, maintenance, sécurité, 

accès…), partage (site web, publication…) et d’archivage des données.

Ressources : 
- UK Data Service – Data management costing tool and checklist : https://data-

archive.ac.uk/media/247429/costingtool.pdf
- DoRANum - plan de gestion de données : https://doranum.fr/plan-gestion-donnees-dmp/
- Nathalie Reymonet, Magalie Moysan, Aurore Cartier, Renaud Délémontez – Réaliser un plan 

de gestion de données FAIR : https://archivesic.ccsd.cnrs.fr/sic_01690547/
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Le DMP répond aussi à une incitation voire à une obligation institutionnelle : 
 Certains organismes de recherche et universités comme l’INRAE, l’Institut 

Pasteur ou l’Université de Strasbourg incitent ou encouragent leurs chercheurs 
à élaborer un DMP en proposant leur propre modèle institutionnel (pour 
faciliter l’adoption de bonnes pratiques mais aussi permettre de répertorier les 
données produites au sein de l’institution).

 Pour d’autres, comme les agences de financement de la recherche, le DMP 
constitue un livrable qui devra être fourni dans les 6 mois qui suivent le 
démarrage  scientifique  du  projet : ANR, Programme H2020 de la CE qui sera 
poursuivi dans leur prochain programme, Horizon Europe (2021 – 2027).

 L’ANR demande ainsi l’élaboration d’un plan de gestion de données pour les 
projets financés à partir de 2019 (projets sélectionnés pour financement sur 
appel à projets 2019, pas des projets acceptés en 2018 et dont le financement 
commencerait en 2019).
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Voici quelques questions qui pourront être posées dans un PGD : 
 Description des données : Vous allez devoir décrire quelles données seront produites ou 

utilisées au cours du projet, dans quel format, volume et l’accroissement… ? Comment ces 
données seront produites ou transformées ?

 Documentation et qualité : Comment les données seront identifiées, décrites, quels 
standards de métadonnées seront utilisés ?

 Stockage et sauvegarde : comment, où, par qui seront stockées et sauvegardées et 
sécurisées les données ?

 Partage des données et conservation à long terme : Quelle sera la politique d’accès, de 
partage et de réutilisation des données ? Qui pourra accéder aux données ? Les données 
seront-elles publiées, comment, dans quel délai, sous quelle licence ? Quel archivage à 
long terme pour quelles données ? Dans quelles conditions ?

 Exigences légales et éthiques : Quelles questions éthiques et/ou juridiques les données 
soulèvent-elles ? Des données sensibles seront-elles produites ou utilisées ? Comment sera 
assuré leur anonymisation ?
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Pour vous guider dans la rédaction d’un DMP, l’Inist propose un outil d’aide en 
ligne à l’élaboration de DMP. 
DMP OPIDoR c’est un outil
• Gratuit 
• Accessible à l’ensemble de la communauté scientifique de l’ESR et à ses 

partenaires français ou étrangers
• Collaboratif : il permet les échanges entre les partenaires d’un même projet et 

les services d’accompagnement
• Sécurisé sur un serveur sécurisé hébergé à l’Inist-CNRS, en France
• Évolutif : l’outil évolue grâce aux retours des utilisateurs. Les développements 

s’inscrivent dans le cadre d’une collaboration internationale autour du logiciel 
open source DMPRoadmap.
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DMP OPIDoR permet de créer rédiger un plan de gestion à partir d’un modèle
Il permet de profiter de recommandations de certains organismes
il permet de partager votre plan avec vos collaborateurs, d’ajouter des 
commentaires
Il permet également de définir le niveau de visibilité d’un DMP
Il permet de bénéficier d’une assistance conseil auprès des services d’appui de 
votre organisme si il le propose
Télécharger son DMP sous différents formats

Attention, DMP OPIDoR n’est pas un entrepôt de données, DMP OPIDoR n’est 
pas une archive de DMP.
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Pour vous guider dans la rédaction d’un DMP, les financeurs et organismes de 
recherche proposent des modèles de DMP intégrés directement dans l’outil DMP 
OPIDoR. 
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Voici une vue de la page d’accueil de DMP OPIDoR.
L’interface est disponible en français et en anglais. 
Pour vous connecter à DMP OPIDoR, vous devez vous inscrire, créer un compte 
(login et mot de passe).  Pensez à bien renseigner votre organisme 
d’appartenance. Cette information a son importance pour la proposition de 
Modèles de DMP mais aussi pour bénéficier de l’assistance conseil de votre 
organisme s’il le propose . 
Puis dans un second temps, vous pourrez vous connecter et relier votre compte 
à la fédération d’identité Renater qui vous permettra une connexion plus rapide à 
l’outil.
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Le premier onglet « tableau de bord » vous donne accès à la liste des plans que 
vous avez créés et ceux partagés avec vous. Vous pouvez modifier un plan, le 
partager, le télécharger voire le supprimer.
Vous pouvez  également créer une copie de votre plan, fonctionnalité utile car 
l’outil DMP OPIDoR ne gère pas les versions des plans. 
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Deux possibilités pour créer un plan :
A partir de l’onglet « Créer des plans » qui vous amène au Formulaire de création 
de plan.
Renseignez le Titre du projet sous la forme Acronyme – Titre (1)
Choisissez un modèle : vous pouvez choisir parmi les modèles proposés par 
votre organisme s’il en propose (modèle français ou anglais) (2). 
Si aucun modèle n’est disponible pour votre  organisme, vous pouvez choisir soit 
le modèle par défaut qui est le modèle Science Europe - DMP template
(english), choisir le modèle d’un autre organisme que vous sélectionnerez à 
partir d’une liste déroulante dans l’onglet « Autre organisme » (3).
Et vous pouvez choisir un modèle dans l’onglet « Financeur » (4) en le 
sélectionnant à partir de la liste déroulante.
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Une autre possibilité existe pour créer un plan en un clic :
L’onglet « Modèles de DMP » de la barre de menu liste l’ensemble des modèles 
disponibles sur DMP OPIDoR avec leur description et la possibilité de les 
télécharger pour connaitre leur contenu. A partir du modèle que vous avez choisi 
dans cette liste, en un clic sur la croix à droite du tableau, vous pouvez créer un 
plan.

Remarque pour le choix du modèle : si votre projet est financé par l’ANR ou la 
CE (par exemple), vous pouvez actuellement soit prendre leurs modèles, soit un 
modèle produit par votre organisme d’appartenance ou celui d’un de vos 
partenaires (s’il est publié sur DMP OPIDoR) ou encore choisir le modèle d’un 
autre organisme.
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Vous allez pouvoir commencer à renseigner votre plan. L’interface se présente 
sous la forme de plusieurs onglets à renseigner successivement.
Le premier onglet concerne quelques renseignements administratifs :
• Vous retrouvez « Acronyme – Titre du projet » précédemment saisis
• Préciser le financeur si besoin
• Numéro de subvention
• Un résumé du projet
• L’identifiant du DMP s’il existe, si vous avez publié votre DMP, par exemple si 

vous avez déposé votre DMP dans Zenodo
• Des informations sur le coordinateur du projet
• Et sur la personne contact pour les données
Pensez à cocher la case « projet test » s’il s’agit d’un entraînement ou d’un test. 
Ainsi ce plan ne sera pas comptabilisé dans les statistiques. Et pensez à 
sauvegarder .

Remarque : Ces informations sont encore à saisir manuellement mais nous 
travaillons sur l’évolution de DMP OPIDoR pour faciliter les échanges 
d’informations avec d’autres systèmes d’information gérés par les différents 
acteurs de cet écosystème (financeur, entrepôts, centre de stockage, 
administrateurs de données (catalogue de données), …). L’objectif est d’éviter les 
saisies répétées d’information, de guider les processus décisionnels, de répartir 
cette charge supplémentaire entre les différents experts/acteurs.
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A un modèle de DMP seront associées les recommandations émises par 
l’organisme ou financeur, auteur du modèle. 

Mais il est également possible de s’appuyer sur des recommandations émises 
par un autre organisme si elles sont disponibles et pertinentes dans votre cas.
Afficher la liste des organismes proposant des recommandations et sélectionner 
sans oublier d’enregistrer vos choix.

Il est à noter que les recommandations sont un moyen pour un organisme, une 
communauté scientifique de faire appliquer sa politique de données mais surtout 
de guider le chercheur en lui précisant les services dont il dispose, en l’orientant 
éventuellement dans le choix d’entrepôts, de standards de métadonnées … 
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Le deuxième onglet permet de déclarer séparément les produits de recherche 
générés pendant le projet et qui vont nécessiter une gestion spécifique. 

Cette fonctionnalité vous permet de déclarer non seulement des jeux de données 
mais éventuellement d’autres produits de recherche comme par exemple des 
logiciels, des protocoles ou des échantillons. Et leur gestion peut faire appel à 
des démarches et services différents ( différents entrepôts, standards, ….) en 
fonction de leur nature ou discipline.

Cette liste des types de produits de recherche s’appuie actuellement sur celle 
définie par DataCite mais sera prochainement simplifiée. 
Le choix d’un type n’a pas d’impact sur le modèle de questions. 

Comme le DMP est un document évolutif, vous pouvez à tout moment, au cours 
de votre projet de recherche, déclarer de nouveaux jeux de données ou autres 
produits de recherche.
De plus, il sera possible ultérieurement de saisir l’identifiant pérenne donnant 
l’accès à ces données dans un entrepôt. 

L’onglet « Modèle choisi » permet de visualiser l’ensemble des questions du 
modèle choisi et auxquelles il faudra réfléchir.

18



Ensuite vous allez passer à la rédaction de votre plan. L’onglet « Rédiger » vous permet 
d’accéder à l’ensemble des questions auxquelles vous allez devoir répondre pour 
chaque produit de recherche.
Par exemple, à gauche sur la diapo, pour le jeu de données 1 (jd1), dans le paragraphe 
relatif à la description des données, on vous demande d’expliquer dans la 1ère question 
comment vous allez recueillir ou produire vos données et si vous réutilisez des données 
qui existent déjà.
Vous pouvez saisir votre réponse dans le cadre gris qui est un éditeur de texte simplifié. 
Puis vous répondez à la question pour le jd2. Certains modèles de DMP proposent des 
exemples de réponse pour vous aider à rédiger votre réponse.

Vous devez répondre aux questions pour chaque produit de recherche que vous avez 
renseigné. 
Par exemple, concernant la question sur la façon dont vous allez produire ou recueillir 
vos données, on peut imaginer que les réponses ne seront pas les mêmes pour la 
production d’imageries IRM (que vous allez collecter à l’aide d’outils spécifiques), et pour 
la collecte de données cliniques (que vous allez recueillir avec le dossier médical du 
patient, avec des examens cliniques etc…).

Par contre si les réponses sont identiques quels que soient les produits de recherche, 
cochez alors  « Les réponses de cette section sont communes… ». 
Par exemple, si pour la section 3 concernant le stockage des données, vous décidez de 
stocker toutes vos données durant le projet dans le même système de stockage sécurisé 
fourni par votre institution, dans ce cas vous cochez la case afin de dupliquer 
automatiquement cette réponse pour tous les produits de recherche.

N’oubliez pas d’enregistrer votre réponse. Attention, toute modification d’une réponse 
écrase la réponse antérieure.
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Sur la partie à droite, pour vous aider dans la rédaction du plan, il possible de 
consulter les recommandations associées au modèle que vous avez choisi. 
Mais vous pouvez aussi consulter des recommandations qui sont proposées par 
d’autres organismes (que vous avez sélectionnées précédemment) et qui portent 
sur la même thématique que la question. Il est non seulement important de 
prendre en compte les recommandations du financeur de son projet de recherche 
mais aussi de suivre celles de son organisme d’appartenance. 
Par exemple, sur la diapo, vous avez accès aux recommandations de l’ANR, car 
il s’agit du modèle préconisé par l’ANR mais vous avez aussi accès aux 
recommandations de l’INRAE concernant les Métadonnées & la Documentation.

Lors de la rédaction de votre plan, vous pouvez laisser à tout moment des 
commentaires pour les personnes avec lesquelles vous avez partagé votre plan. 
Ces personnes recevront une alerte sur leur messagerie dès que vous ajouterez 
un commentaire.
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Dans cet onglet, 
vous pouvez partager le plan avec les personnes que vous souhaitez en 
renseignant leur emails et en leur attribuant un rôle (de co-propriétaire à simple 
lecteur de votre plan). Il peut s’agir de collaborateurs, de partenaires du projet ou 
de toutes autres personnes de votre choix, même en dehors de la communauté 
scientifique française. Toutes ces personnes auront accès à votre plan et à vos 
commentaires et pourront en soumettre également.

Enfin, tout en bas de cette page, vous pouvez définir la visibilité de votre plan. 
Par défaut, votre plan est privé. Il n’y a que vous et les personnes avec qui vous 
avez partagé votre plan qui pourront consulter votre plan. Mais, avec cette 
fonction, vous avez la possibilité de changer l’accès au PDF de votre plan et de 
le rendre consultable par les équipes d’accompagnement de votre organisme de 
recherche ou par l’ensemble de votre organisme ou de le rendre public. Dans ce 
dernier cas, il sera accessible via l’onglet « DMP public ». Vous pouvez ainsi 
mettre à disposition des exemples de DMP et surtout faire connaitre les pratiques 
et services de votre communauté disciplinaire pour la gestion des données.
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Cet onglet vous permet de demander la relecture et les commentaires du service 
d’accompagnement de votre organisme, si il propose ce service.

A noter : si votre organisme ne propose pas d’assistance conseil, vous pouvez 
vous adresser à l’équipe DMP OPIDoR via l’alias opidor@inist.fr 
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Vous pouvez télécharger votre DMP aux formats .docx, .pdf et .html pour par 
exemple l’archiver ou en envoyer un exemplaire au financeur de votre projet. 

Diverses options de présentation sont proposées.

Précision d’importance : DMP OPIDoR n’a pas actuellement vocation à archiver 
les plans. (Au-delà de 5 ans d’inactivité d’un compte, il est anonymisé et vous 
perdez l’accès aux plans que vous avez créés ou auxquels vous avez 
contribués). 
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Ce n’est pas vraiment copier mais plutôt s’inspirer/s’appuyer sur les documents 
existants. 

Attention : Un grand nombre de ces exemples correspondent à des versions 
initiales de DMP mais ils peuvent vous aider à appréhender les questions et la 
terminologie employée dans les modèles de DMP, et à anticiper la gestion des 
données produites dans le cadre de vos travaux de recherche.
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